
 

 

    DEVENIR INFIRMIER 

 

 

Qu’est-ce que le métier d’infirmier ? 

L’infirmier assure en collaboration avec l’aide-soignant et l’équipe pluridisciplinaire 

(médecin, cadre de santé, agent de service hospitalier...), les soins de confort, d’hygiène et 

de sécurité du patient. 

Soumise au secret professionnel, il est le relais entre la famille et le médecin et entre le 

patient et le médecin, à qui il transmet les informations dans certains cas pour une meilleure 

prise en charge du patient. 

De plus, il réalise des soins destinés à maintenir ou restaurer la santé de la personne. 

Il participe également aux transmissions avec l’équipe soignante et à la gestion 

administrative en s’occupant des stocks de médicaments, en établissant des plannings de 

soins en fonction des prescriptions médicamenteuses. 

Bien qu’il ait un grand rôle d’écoute avec le patient et sa famille, l’infirmier n’a pas de rôle 

précis, puisque son métier varie selon le secteur d’activité choisi. 

Selon la structure dans laquelle l’infirmier travaille, son métier peut être très diversifié, car il 

peut réaliser des soins d’urgence, de la prévention dans les écoles, s’occuper de jeunes 

enfants ou d’adultes, accompagner des personnes en fin de vie... 

 

Quelles sont les conditions pour devenir infirmier ? 

 

Sur concours 

 

Pour devenir infirmier, il faut passer le concours d'entrée d'un Institut de formation aux 

soins infirmiers (plus de 30 700 places ouvertes chaque année). 

 

Ce concours se passe après le bac, dans plus de 350 établissements, privés ou publics. 

 

Il est constitué d'une épreuve de culture générale, d'une épreuve de tests psychotechniques 

et d'un entretien. 



 

 

 

Formation en 3 ans 

 

La formation dure un peu plus de 3 ans. Elle est organisée en modules de 40 à 100 heures, 

complétés par des stages cliniques obligatoires. 

 

L'évaluation des étudiants se fait en contrôle continu. 

 

L'épreuve finale est constituée par la soutenance d'un mémoire et une mise en situation 

professionnelle. 

La rémunération d’un infirmier 

La rémunération d’un infirmier est très variable, puisqu’elle prend en compte la fonction, le 

secteur d’activité et l’ancienneté. 


